


 

 

‐ 

‐ 

‐ 

‐ 



 

‐ 

‐ 

 

‐ 
o 

‐ 
o 

 

 

http://agriculture.gouv.fr/Amelioration-de-l-autonomie-des


 

 

 

 

 

 

 

o 

o 

o 

                                                           
1
 Le schéma des structures des exploitations de cultures marines définit à l’échelle départementale, et sous l’autorité 

du Préfet de département, la politique d'aménagement des exploitations de cultures marines permettant de garantir 

la viabilité économique des entreprises. Il définit également, par bassins de production homogènes et par type de 

culture, les modalités d'exploitation et de gestion du domaine public maritime affecté à l'exploitation de cultures 

marines.  



 

 

 


